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COMPTE RENDU D'AUDIENCE DU REFERE DU 02 FEVRIER 2026 

DOSSIERS DU JOUR 

AFRICA GLOBAL LOGISTICS AGL NIGER 
ET SOCIETE NIGER TERMINAL 

MAÎTRE MOHAMED ABDOULAYE 
SARAFI 

AFFAIRES 

BANQUE 
MUTUAL BENEFICTS ASSURANCE (MBA) 

ATANTIQUE ET 
NIGER 

DEFENDEUR(S) 

O
R
A
B
A
N
K
 NIGER 

DAME NAFISSATOU 
O
U
M
A
R
O
U
 

MALLAM DAOUDA 
ET AUTRES 

BAGRI NIGER SA 

Renvoie au 09/02/2026 pour les défendeurs. 

RÉSULTATS 

Renvoie au 09/02/2026 pour les défendeurs. 

Renvoie au 09/02/2026 pour la BAGRI NIGER 
S.A. R
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NIGER LAIT SA 
BABATI 
PEROLEUM 

LA COMPAGNIE DE TRANSPORT 
AERIEN TUNIS AIR S.A 

SERVICES 

DELIBERES DU JOUR 

L'AGENCE DE 
VOYAGE 
ALMUZDALIFA 

REPLBLIOUE E
 

DES DR 

ECOAER 

D 

Le 
Greifier 

en cie 

RO 

Renvoie au 16/02/2026 pour conclusions en 
réponses de Maître HALIMA DIALLA. 

Statuant publiquement, par réputé 
contradictoire à l'égard du requis en matière 
d'exécution et en premier ressort ; 
EN LA FORME: 
-Rejette l'exception d'irrecevabilité de 
l'assignation soulevée par ALMUZDALIFA NIGR 
SARL. 
-Rejette l'exception de litispendance soulevée 
par ALMUZDALIFA NIGER SARL; 
-Reçoit TUNIS AIR SA en action régulière; 
A
U
 FOND 

-Déclare la saisie attaquée bonne et valable ; 
-Rejette les demandes, fins et conclusions de 
la requérante comme mal fondées ; 
-Condamne TUNIS AIR SA aux entiers dépens; 
-Avise les parties qu'elles disposent chacune 
du délai de quinze (15) jours 

à compter du 
prononcé du présent jugement pour interjeter 
appel devant la Chambre Commerciale 
Spécialisée de la Cour d'Appel de Niamey soit 
par déclaration écrite ou verbale au greffe du 
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AFRICA GREENTEC NIGER LAIT SARL, 
Mr R

O
H
A
R
D
T
 ACTREANS MANFERD 

ET SOCIETE AFRICA GREENTEC 
D
O
G
O
 

USTICE 

-Déclare bonne et valable la saisie querellée; 
DAME BIBA NAINO-Reçoit la requise en ses demandes 

reconventionnelles; 

DIU 
Le Greifierj 
en chef 
CONERCE 

Tribunal de Céans soit par exploit d'huissier. 

Statuant publiquement par réputé 
contradictoire à l'égard du requis en matière 
d'exécution et en premier ressort ; 
EN LA FORME: 
-Rejette Ilexception d'irrecevabilité de 
l'assignation soulevée par la requérante ; 
A
U
 FOND : 

-Déboute les requérants de toutes les 
demandes, fins et conclusions comme mal 
fondées ; 

-Condamne la Société AFRICA GREENTEC et 
ROHARDT ADREANS MANFERD au paiement 
de la somme de 1.000.000 F CFA 

à titre de 
pour procédure abusive ; 
-Les condamne au paiement de la somme de 
700.000 à titre de frais irrépétibles ; 
-Ordonne l'exécution provisoire de la décision 

à intervenir sous astreinte de 50.000 C FA par 
jour de retard; 
-Les condamne aux entiers dépens; 
Avise les parties qu'elles disposent chacune 
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SOULEY M
A
L
L
A
M
 M. LAWALI 

COMPAGNIE ROYAL AIR M
A
R
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C
 

SOCIETE VIGNAL 
SERVICES SARLU 

NUSTICE ET DES DRAO 
UBLIOUE DU 

reifier 
chef 

COMERCE 
M
e
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DAOUDA 

du délai de quinze (15) jours 
à compter du 

prononcé du présent jugement pour interjeter 
appel devant la Chambre Commerciale 
Spécialisée de la Cour d'Appel de Niamey soit 
par déclaration écrite ou verbale au greffe du 
Tribunal de Céans soit par exploit d'huissier. 
Statuant publiquement contradictoirement en 
matière de contestation de saisie et en 1*" 
ressort; 
-Reçoit l'exception de litispendance et de 
connexité soulevée par le requis; 
-La déclare fondée; 
-Constate qu'il ya litispendance et connexité 
entre la procédure pendante devant la Cour 
d'Appel et le Tribunal de Commerce statuant 
en matière d'exécution; 
-Se dessaisi par conséquent au profit de la 
chambre commerciale de la Cour d'Appel 
statuant en matière d'exécution ; 
Avise les parties qu'elles disposent d'un délai 
de 8 jours pour interjeter appel devant la 
Chambre Commerciale Spécialisée de la Cour 
d'Appel par dépôt d'acte au greffe du Tribunal 
de Céans. 
Rabat le délibéré pour production de copie de 
l'ordonnance N° 54 du Président de la 
Chambre commerciale spécialisée et 

à la 
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diligence de la SCPA MANDELA et Renvoie au 
09/02/2026 pour reprise des débats. 
Rabat le délibéré pour production de copie de 
lordonnance N° 54 du Président de la 
Chambre commerciale spécialisée et à la 
diligence de Me YAHAYA ABDOU et Renvoie 
au 09/02/2026 pour reprise des débats. 

Arrêté le présent rôle à 09 Dossiers 
Fait à Niamey, le 02/02/ 2026 

Le Greffier en Chef 

Le 
Greffier) 

en chef 
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